
RapportActivites2020GfphV2.docx  Page 1/13 

Groupement Français des Personnes Handicapées – GFPH, Rapport activité 2020 

   

GROUPEMENT FRANÇAIS DES PERSONNES 

HANDICAPEES 
PROMOUVOIR LE PARTAGE D'EXPERIENCES POSITIVES ET LA PARTICIPATION 

CITOYENNE 

 

 
 
 
 

Rapport d’Activité 2020 
(Projet) 

 

Membres 

ADVOCACY France 

Association d’usagers en santé mentale médico-sociale et sociale 

AFSEP 

Association Française des Sclérosés en Plaques.  

AMI 

Association des Malades, Invalides et Handicapés 

ANPIHM 

Association Nationale Pour l'Intégration des personnes 

Handicapées Moteurs 

APAFH Finances 

Association Pour l’Aide au Handicap au sein du 

ministère des Finances 

FDFA 

Femmes pour le Dire Femmes pour Agir 

GIHP 

Groupement pour l’Insertion des Personnes Handicapées 

Physiques 

Collectif des Membres Individuels 

Membres du GFPH 

Collectif des Associations locales 

Membres du GFPH 

 

   



RapportActivites2020GfphV2.docx  Page 2/13 

Groupement Français des Personnes Handicapées – GFPH, Rapport activité 2020 

 

Rapport d’Activité 2020 
Sommaire 

 
 
 

Sommaire ......................................................................................................................... 2 

Rapport moral ................................................................................................................. 3 
Rapport d'activité 2020 .................................................................................................. 4 

Vie interne du Groupement. .......................................................................................... 4 

Représentation extérieure du Groupement. ................................................................. 4 
La Pairémulation ............................................................................................................ 5 
Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées CNCPH ........................... 6 
Calendrier ........................................................................................................................ 8 
Répartition des activités ............................................................................................... 11 
Annexes .......................................................................................................................... 12 

 

--------------------------- 
 

 

En 2020, l’activité du GFPH s’est concentrée sur : 

• La réalisation d’une formation certifiante aux fonctions d’Intervenants Pairs. 

• Les travaux conduits par le CNCPH et la refonte de son fonctionnement. 

• La poursuite de la refondation de l’Organisation Mondiale des Personnes Handicapées, 
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Rapport moral 

Assemblée Générale du 22 septembre 2020 
 

Construire le monde de demain pour une autonomie sans distinction ?  
Oui, le GFPH le veut et il le peut ! 

 
Chers Amies et Amis, Administrateurs du GFPH. 
 
Merci pour les différents rapports qui vont étayer la lecture et la prise de résolutions lors de notre 
Assemblée Générale, avec un clin d'oeil à Vincent Assante et Jean-Luc Simon pour leurs fonctions au 
sein du CNCPH. Merci à vous tous, merci à notre Secrétaire Générale et à notre Trésorière. Bernard 
Werber a écrit : « Ne t'attaque pas au système, démode-le ! » Et bien oui, le GFPH pour remodeler ce 
système fait de promesses sur l'autonomie dans ses différentes variantes. 
 
Nous ne pouvons laisser dire « maintien à domicile ». Oui le « maintien en vie » existe, mais à 
l'évidence le « maintien »  ou la vie tout simplement à domicile est très compliqué à mettre en œuvre 
pour nos politiques. Les enjeux du domicile sont pourtant d'une importante majeure, d'une part pour 
la politique de santé et la maitrise des coûts et d'autre part pour faire face aux profondes mutations 
sociodémographiques. 
 
Sur le plan démographique et économique, il est certain que les aides et les soins à domicile doivent 
se développer et s'adapter. Sur le côté social et humain, il est incontournable que les personnes en 
situation de handicap, par l'âge ou par une pathologie, souhaitent vivre  et terminer leurs jours dans 
leur cadre de vie habituel. Cela va bien évidemment dans le sens d'une qualité humaine.  
 
Nos politiques auraient dû il y a bien longtemps, s'orienter vers la vie à domicile, mais avec des 
moyens humains et financiers adaptés. Il y a actuellement un trop grand écart entre les discours et les 
actes. Les discours et les plaidoyers de notre Groupement sont cependant très clairs, et nous avons 
suffisamment alerté l'exécutif pour l’obliger à faire face à ses responsabilités, mais jusqu'à présent, 
nos politiques se sont arrêtés en chemin ! 
 
Le « virage » annoncé dès 2022 est très compliqué à amorcer ! 
 
On sait et on connait la difficulté d'une vraie prise de conscience chez beaucoup de décideurs, ils ont 
la plupart du temps une vraie méconnaissance des enjeux du domicile ; nous savons qu'ils sont la 
plupart du temps dans le quantitatif plutôt que le qualitatif. Alors, n'ayons pas comme eux une 
attitude timorée, mais soyons, nous GFPH les pilotes d'une vraie politique de santé au domicile par 
une autonomie respectée. 
 

RIEN SUR NOUS SANS NOUS. 
 
Nous savons tous que la pandémie actuelle a occulté des actions, mais « notre » santé est trop 
importante pour être confiée seulement à des experts « élus », la santé doit être l'affaire de toutes et 
de tous. La légitimité de notre Groupement nous permet réflexivité, esprit critique, mais constructif ! 
Nous avons tous dans nos différents domaines une certaine légitimité, nous savons et nous pouvons 
ensemble contester les institutions et démocratiser la vérité pour une vraie Autonomie de Demain. 
 
Très sincèrement et très fidèlement. 
 

Jocelyne Nouvet-Gire 
Présidente  
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Rapport d'activité 2020 
du 

Groupement Français des Personnes Handicapées. 
Vie interne du Groupement. 

algré les multiples restricitons au 

déplacement mises en place pour ralentir 

la propagation du virus de la Covid, 4 

Conseils d’Administration, le 12 février, 

le 24 juin et le 22 septembre avant et 

après l’Assemblée Générale, ont pu être 

tenus en 2020 conformément aux statuts. 

Comme le rapporte le trésorier, le 

financement du GFPH reste limité par l’absence de budget de fonctionnement et conditionné par le 

développement de projets et donc à un investissement bénévole qui reste toujours difficile à mobiliser 

pour une fédération telle que le GFPH. 

Un effort a été mené en 2020 pour régulariser les retards de cotisation des membres avec l’objectif 

d’une mise en conformité en 2021.  

Représentation extérieure du Groupement. 

En France 

uverte par l’engagement dans un CNCPH renouvelé, l’année 2020 

restera gravée dans la mémoire collective comme l’année de la 

première pandémie mondiale du siècle. L’adaptation de la collectivité 

aux restrictions inhabituelles imposées à l’ensemble des citoyens a 

toutefois généré des solutions alternatives dont certaines se trouvent 

être particulièrement adaptées aux attentes des personnes que nous 

représentons comme de leurs mouvements. Ainsi, même si rien ne 

remplace les rencontres physiques, en économisant des déplacements 

coûteux en temps et en énergie tout autant qu’en finances, les échanges par visioconférences qui se 

sont multipliés ont facilité la participation de celles et ceux qui sont les plus restreints dans leurs 

capacités. 

 

M 

O 

 
8 janvier 2020, À la sortie de la 

rencontre avec le Préfet de Paris et 
de l’IDF pour l’accessibilité des 

transports à l’occasion des JO 2024 
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La Pairémulation 
 

e fondant sur les conclusions du « Cahier des charges pour une formation sur l’intervention des 

pairs », en annexe, élaboré par un groupe de travail partenarial coordonné par le Secrétariat général du 

Comité Interministériel du Handicap, le GFPH a réalisé une 

première formation d’intervenants pairs en 2020 de qui, 

malgré les restrictions de déplacement qui ont jalonné l’année 

a pu se dérouler sans trop d’encombre, et ce grâce à la 

motivation remarquable des 13 stagiaires qui ont suivi la 

formation. Dispensée en 5 modules de 4 à 5 jours pour un total 

de 126 heures, la formation d’intervenant pair est la première 

mise en œuvre en ces termes. Elle réunit des personnes aux 

parcours différents, mais tous marqués par la même conquête 

de l’autonomie avec ou malgré de lourdes dépendances, que 

ces dernières soient liées à des addictions ou à des restrictions 

de capacités motrices, sensorielles ou intellectuelles. Dossier de presse en annexe. 

Dans l’avenir, ces premiers intervenants pairs rejoindrons des équipes de terrain, de Pairémulateurs 

bien évidemment, mais également selon leurs choix, leur centre d’intérêt ou domaine d’expertise 

particulier, de pair-aidants, de patients experts, de pairs-advocates, de travailleurs pairs ... 

Dans cette transversalité du soutien par les pairs qui ne cesse de se développer et de se multiplier  

depuis la publication du rapport de Denis Piveteau « Zéro sans solution » en 2014, le GFPH est 

intervenu pour présenter la Pairémulation au colloque « De Pairs à Pairs : Aujourd’hui et demain » qui 

s’est tenu le 27 janvier 2020 au Ministère des solidarités et de la santé. Intervention en annexe, page 

23 des actes du Colloque. 

S 

 
Stagiaires de la formation 

d’intervenants pairs 

 
Ouverture de la Formation des Intervenants Pairs, Angers, 1ert septembre 2020 
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Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées CNCPH 
 

Au cours de l’année 2020, Vincent Assante a représenté le GFPH au CNCPH à 
sept reprises sur 10 séances plénières, également à sept reprises sur 10 à la 
Commission accessibilité, et à huit reprises à la Commission ressources et 
compensation. 
 

Durant ce mandat, il a produit plusieurs notes portant remarques et propositions en rapport avec les 
dysfonctionnements du CNCPH, en contribuant à tenter de démocratiser le règlement intérieur de cet 
organisme, en essayant de faire vivre plus souvent la possibilité qu’a le CNCPH, que ce soit en séance 
plénière ou au sein de ses Commissions, de donner des avis défavorables, ou des avis favorables avec 
réserves (ce qui au final revient au même quand les réserves ne sont pas entendues par le 
Gouvernement), afin d’éviter que le CNCPH ne soit totalement une chambre d’enregistrement. 

Par ailleurs, Vincent Assante a représenté également le GFPH au sein des universités d’été du CNCPH 
en participant à une table ronde sur les fondamentaux de la loi du 11 février 2005. 

Thierry Kopernik n'a pu prendre part qu'une seule fois aux travaux de la commission EDUSCOL où 
comme partout ailleurs les activités ont fortement souffert de la crise sanitaire qui a traversé toute 
l'année 2020, et malgré sa volonté à porter la parole du GFPH au sein de cette commission. 

Le message qu’il y a porté est le même que dans toutes nos 
actions : L'expertise d'usage des personnes directement 
concernées par la maladie et les situations de handicaps 
doit participer à la construction et à la gestion de toutes les 
solutions techniques et systémiques qui impactent la vie des 
citoyens et citoyennes qui vivent avec des capacités 
restreintes, et soutenir sans relâche le partage d'expériences 
pour construire les réponses aux difficultés que nous 
rencontrons sur notre route pour participer, que ce soit des 
obstacles architecturaux ou à l'information.  

Pour le volet de la scolarité des enfants et des étudiants 
éprouvant des difficultés en raison de leur état de santé ou de capacités, nous défendrons toujours les 
solutions fondées sur le partager l'expérience, et pour les étudiants, les solutions de tutorats déjà 
existantes devraient être privilégiées pour atteindre les objectifs de pleine participation. 

 

 
Assemblée plénière du CNCPH, Janvier 2020 

 
Jean-Luc Simon, Jérémie Boroy, Frabod Khansari 
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Sébastien HUMBERT a participé à 10 Commissions Emploi au CNCPH, en représentation du GFPH. 
En moyenne, une Commission par mois et cette année encore, toujours en visioconférence via Zoom. 
Comme chaque année, les thématiques abordées et les textes soumis à la Commission ont été 
nombreux et les débats riches et fructueux. Bien entendu le travail, l'emploi et la formation 
professionnelle des personnes handicapées ont été au cœur de l'action de la Commission cette année 
encore, puisqu'il s'agit de ses thèmes de prédilection.  

Cependant, 2020 a également été marquée par une réorganisation interne du CNCPH et de ses 
modalités de gouvernance. Ce qui n'a pas manqué de susciter des discussions en Commission. Enfin, 
la Commission Emploi s'est aussi investie dans une contribution relative à la stratégie européenne en 
faveur des personnes handicapées 2021-2030. 

Jean-Luc Simon a lui rejoint le CNCPH comme personne qualifiée. Il a été nommé Vice Président 
pour présider la Commission Questions Européennes et Internationales.  

Dans le monde  

Le processus de réunification de l’OMPH/DPI a été l’objet de 8 
téléconférences. Le processus est maintenant bien ancré, les 4 
membres du Comité d’unification ont travaillé à l’élaboration de 
nouveaux statuts et à l’organisation d’une Assemblée Mondiale qui 
se teindrait en Corée du Sud. 
Le 3 décembre 2020, la Région Europe de l’OMPH/DPI présidée 

par Jean-Luc Simon a initié l’organisation d’un événement 

parallèle durant la Conférence des Etats Parties à la CIDPH qui 

s’est tenue cette année par vidéoconférence du 30 novembre au 4 décembre. Le thème de cette table 

ronde portait sur les origines de la CIDPH, dont l’OMPH/DPI a posé les premières bases politiques en 

1998 à l’occasion de son Assemblée Mondiale de Mexico. Ce débat a réuni pour la première fois 

depuis 2011 les principaux acteurs de l’OMPH. Les échanges ont été chaleureux et renforcent le 

processus d’unification. La vidéo de cette rencontre est en ligne. 

Le GFPH a également rejoint les travaux du Réseau international sur le Processus de production du 

handicap (RIPPH), sur proposition de son Président Patrick 

Fougeyrolas. Coopté par le Conseil d’Administration pour y 

siéger comme Administrateur, Jean-Luc Simon est chargé de 

représenter le RIPPH au sein de l’association française Vision 

Inclusive, créée le 2 juillet 2020 pour représenter le RIPPH en 

France et y réaliser des actions de formation. Dans ce cadre, le 

GFPH participe à une recherche portant sur les conséquences de 

la pandémie sur les personnes en situation de handicap dont les 

premiers travaux sont financée par la FIRAH.  

 
Table Ronde internationale du 3 

décembre 

 
L’équipe du RIPPH 
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Calendrier 
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Répartition des activités 
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Annexes 
Liens internet 

 

 
Accessibilité du métro historique, tribune,  

Ficher pdf : http://gfph.dpi-europe.org/DocInternesGfph/assemblees-generales/assemble-
generale2021/AssembleeGenerale2019/accessibilitedumetro-histor.pdf  

 
Article Media Social Intervenant Pair 

http://gfph.dpi-europe.org/DocInternesGfph/assemblees-generales/assemble-
generale2021/AssembleeGenerale2019/articlemediasocialintervena.pdf 

 
Dossier de Presse de la Formation Intervenants Pairs 

http://gfph.dpi-europe.org/DocInternesGfph/assemblees-generales/assemble-
generale2021/AssembleeGenerale2019/dossierpresse2021formationi.pdf  

 
Table Ronde « Memory into the future », vidéo de la discussion Zoom (En anglais) 
 https://youtu.be/EnKTSuVcSIM 
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La Commission EDUSCOL du CNCPH 

Thierry Kopernik 
 
 
Au sein de la commission EDUSCOL et comme partout ailleurs, les activités ont fortement 

souffert de la crise sanitaire qui a traversé toute l'année 2020, et malgré sa volonté à porter la 

parole du GFPH au sein de cette commission, Thierry Kopernik, n'a pu prendre part qu'une 

seule fois aux travaux de la commission. 

Le message que nous souhaitons faire passer est le même que dans toutes nos actions : 

apporter dans les discussions l'expertise d'usage des personnes directement concernées par la 

maladie et les situations de handicaps, et soutenir sans relâche le partage d'expériences pour 

construire les réponses aux difficultés que nous rencontrons sur notre route pour participer, 

que ce soit des obstacles architecturaux ou à l'information.  

Pour le volet de la scolarité des enfants et des étudiants éprouvant des difficultés en raison de 

leur état de santé ou de capacités, nous défendrons toujours les solutions fondées sur le 

partager l'expérience. Pour ce qui est des étudiants, les solutions de tutorats déjà existantes 

devraient être privilégiées pour atteindre les objectifs de pleine participation. 

Il va de soi que toutes les autres pistes d'inclusion seront à rechercher, notamment l'accès aux 

infrastructures et aux sources d'informations, sans omettre toutes les pistes de travail pour les 

personnes venant en aide aux enfants handicapés qui doivent jouir d'un statut digne de ce nom 

et du plein respect du travail accompli avec les enfants tout en favorisant une véritable 

formation qualifiante de ces personnels en lieu et place des personnes sans aucune formation 

et qui essaient de faire au mieux avec les moyens matériels qui ne sont pas mis à leur 

disposition et dans le pire des cas, face aux décisions des CDAPH non mises en œuvre ou 

incomplètement pour des motifs bassement budgétaires. 

Il en va de même pour les Pôles d'Inclusion et d'Accueil Localisés qui ne doivent être mis en 

œuvre que sur la base d'une réelle volonté de partage des compétences des équipes et qui ne 

devraient pas se faire sur l'autel de la rentabilité économique. 

 


